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1 

RESUME 

Introduction : L’éducation thérapeutique du patient (ETP) permet de renforcer l’autonomie du patient, 

pour lui permettre d’être acteur de sa propre santé, notamment dans le cadre des pathologies 

chroniques. Les soignants de premier recours ont alors toute leur place dans le développement de 

programmes d’ETP de proximité. L’objectif de cette thèse était de recueillir les freins et attentes des 

professionnels de santé libéraux concernant l’ETP sur le territoire choletais, dans le département du 

Maine-et-Loire. 

Méthodes : Il s’agissait d’une étude quantitative, descriptive et monocentrique à l’aide d’un 

questionnaire en ligne, adressé par courriel aux soignants libéraux du territoire choletais (médecins, 

infirmiers, kinésithérapeutes, diététiciens et psychologues) de janvier à septembre 2023. L’analyse des 

données s’est faite sur Excel et à l’aide du logiciel BiostaTGV©. 

Résultats : Au total, 79 questionnaires ont été recueillis (dont 84,8% de femmes). Il y avait 14 

médecins généralistes, 36 infirmiers, 15 kinésithérapeutes, 10 psychologues et 4 diététiciens. Le taux 

de réponse était de 39,9%. La connaissance de l’ETP, notamment liée au manque de sensibilisation 

pendant les études supérieures, était faible pour un tiers des médecins et kinésithérapeutes et pour 

plus de la moitié des infirmiers. Trente pourcents des interrogés avaient déjà adressé un patient vers 

l’ETP et 10% y participaient activement. Les principaux freins identifiés étaient la méconnaissance du 

réseau d’ETP et des formations, le manque de temps et l’insuffisance de rémunération. Si des 

programmes attractifs et de proximité étaient développés (pathologies cardiovasculaires, diabète, 

douleurs chroniques, obésité, pathologies psychiatriques/addictologiques…), deux tiers des 

professionnels affirment vouloir y participer. 

Conclusion : Malgré une connaissance insuffisante de l’ETP, et de nombreux freins limitant leur 

implication, certains professionnels de santé semblent motivés pour participer à de futurs programmes 

d’ETP de proximité. 



2 

INTRODUCTION 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) (1), « l’éducation thérapeutique du patient 

(ETP) devrait permettre aux patients d’acquérir et de conserver les capacités et les compétences qui 

les aident à vivre de manière optimale avec la maladie. Il s’agit, par conséquent, d’un processus 

permanent, intégré aux soins et centré sur le patient ». Les objectifs de l’ETP sont nombreux. En 

développant la relation médecin/patient, elle permet d’améliorer la santé et la qualité de vie des 

patients en favorisant leur compréhension de la maladie, leur observance et leur autonomie. L’ETP 

permet également l’intégration du patient dans le soin en le rendant acteur de sa propre santé.  

 

A. Origines et histoire de l’ETP  

Les origines de l’ETP sous forme d’éducation à la santé et à la prévention proviennent des Etats-

Unis. Selon Edward E. Bartlett dans la revue Patient Education and Counseling en 1986, elles 

remonteraient à la création de la première société pour la prévention de la tuberculose à Philadelphie 

en 1892 (2). L’ETP s’est ensuite étoffée et développée à partir de 1922 avec l’apparition des premiers 

traitements par insuline des patients atteints de diabète de type 1. Pour le Professeur André Grimaldi, 

professeur de diabétologie à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière de Paris, l’ETP s’est développée en trois 

phases (3). La première phase se situe entre 1922 et 1972, elle avait alors l’image d’une éducation 

verticale et autoritaire, à sens unique. La seconde phase entre 1972 et 1999, est plus humaine, plus 

pédagogique et centrée sur le patient. Enfin, la troisième phase de 1999 à nos jours, est basée sur 

l’apprentissage par le biais de l’acquisition de compétences et de la validation d’objectifs. La relation 

médecin-patient y est privilégiée, ainsi que l’apport de connaissances à la fois par les soignants mais 

aussi par le biais de « patients experts » ; cette expertise résultant à la fois d’informations, 

d’apprentissages théoriques et d’expériences vécues dans leur vie quotidienne en tant que patient 

porteur d’une maladie chronique. Ces patients peuvent devenir, sur sollicitation des professionnels de 

santé, des sujets « ressources » en partageant leur expérience et leur vécu par le biais de programmes 

d’ETP et/ou d’associations de patients (4).  
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B. Intérêt et place de l’ETP dans le système de soins  

Le vieillissement de la population entraîne une augmentation conséquente de la prévalence des 

pathologies chroniques (5) qui sont la cible prioritaire des programmes d’ETP et font de leur 

développement un enjeu sanitaire majeur. En effet, la prise en charge des maladies chroniques diffère 

de celle des maladies aiguës. Elle requiert des ajustements de la part du malade pour développer ses 

projets de vie tout en s’adaptant aux soins et à l’évolution de sa maladie. Les maladies chroniques 

nécessitent des soins continus, afin d’en ralentir l’évolution et d’éviter l’apparition de complications (6). 

Si en France l’ETP est historiquement liée au diabète, elle a ensuite été transposée à d’autres maladies 

chroniques telles que l’asthme, l’obésité et les maladies cardiovasculaires. Le rôle de l’ETP est alors 

d’autonomiser les malades dans un climat de collaboration entre le patient et les soignants afin de créer 

et de renforcer un sentiment d’auto-efficacité ou « empowerment » dans la littérature anglo-saxonne.  

La relation entre le soignant et le patient est équilibrée puisque « dès lors que les médecins 

reconnaissent les patients comme des experts, ils peuvent ajouter leur expertise médicale à ce que les 

patients savent sur eux-mêmes pour créer un programme qui aidera les patients à réaliser leurs 

objectifs et conduire leurs propres activités de soin de soi » (7).  

 

Les dépenses de santé de l’Assurance Maladie en France sont, chaque année, plus importantes 

et les maladies chroniques représentent une part majeure et croissante de ces dépenses. L’Assurance 

Maladie via son site ameli.fr (8) a récemment mis en ligne une plateforme nommée « Data 

Pathologies » (9). Celle-ci permet de relever la part des dépenses de santé pour chaque type de 

pathologie. Les résultats obtenus pour l’année 2020 confirment la lourde part financière des pathologies 

chroniques : 62% du budget total soit 104 milliards d’euros pour un tiers des assurés (36% soit 24 

millions de personnes) ce qui correspond à un coût moyen par patient de 4300 euros par an. Peu 

d’études ont investigué l’impact médico-économique de l’ETP sur le long terme. Il existe cependant une 

étude de 2009 montrant l’impact économique de l’ETP sur la prise en charge de l’obésité. Cette étude 

a été menée sur 49 patients, 9 mois avant et 9 mois après un programme d’ETP de 5 jours en 

hospitalisation. Elle montre les résultats suivants : une perte de poids de 8,6% et une baisse des coûts 
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médicaux de 15,8%, soit une économie de 492 euros par patient (10). L’ETP pourrait donc être une 

source d’économie importante chez les patients souffrant de maladies chroniques, en améliorant le 

suivi, l’observance thérapeutique et la motivation, réduisant ainsi le nombre d’épisodes aigus et 

d’hospitalisations imprévues. 

 

C. L’ETP en Europe et en France  

Dans son rapport fait au premier ministre en 2010, Mr Jacquat (député de la Moselle) (11) 

rapporte que dans la majorité des pays d’Europe, l’approche de l’ETP est souvent globale, s’incluant 

dans l’éducation du patient. Les programmes d’ETP sont initialement développés dans les 

établissements de santé sous l’impulsion de professionnels de santé convaincus de leur intérêt. Ceux-

ci se sont ensuite étendus au secteur ambulatoire en étant essentiellement financés par les systèmes 

de protection sociale publics ou privés. Les ministères chargés de la santé ont accompagné la démarche 

sans toutefois que des cadres législatifs ou réglementaires soient clairement définis.  

En France, L’ETP se développe sur l’ensemble du territoire, mais les différents programmes 

restent cependant très majoritairement hospitaliers. Selon l’Agence Régionale de Santé (ARS) des Pays 

de la Loire (12), au 31 décembre 2020, il existait 267 programmes d’ETP dans la région, dont plus de 

70% hospitaliers. Il y avait 86 programmes d’ETP dans le département du Maine-et-Loire, dont près de 

80% hospitaliers. Enfin, dans la région choletaise, il en existait 20 : 15 au Centre Hospitalier de Cholet, 

3 à la Polyclinique du Parc et 2 en maison de santé pluriprofessionnelle (MSP), ces deux derniers étant 

à ce jour arrêtés. 

 

D. Intérêts de l’ETP de proximité  

Les patients souffrant d’une maladie chronique sont le plus souvent dépistés et suivis par leur 

médecin généraliste en secteur ambulatoire. De plus, la création de pôles de santé ambulatoires 

favorise le développement de projets pluriprofessionnels. Au sein de ces structures, le médecin 

généraliste et les différents acteurs de soins ambulatoires sont les premiers intervenants dans le 

parcours de soin. Pour le patient, le médecin généraliste possède un rôle de référent : il est le 
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professionnel de santé qui le connaît le mieux, sur le plan de sa pathologie, de son histoire de vie ou 

encore de son environnement. Il possède à la fois un rôle de prévention, de conseil et de coordination 

des soins. En ce sens, la création et la réalisation de programmes d’ETP relèvent pleinement de ses 

compétences (13), (14). 

 

Si l’intérêt de l’ETP dans la prise en charge du patient est démontré, de nombreux freins à son 

développement sont également décrits dans la littérature. En effet, certaines thèses et mémoires 

récents ont déjà identifié plusieurs freins à l’instauration de l’ETP en ambulatoire. On peut noter en 

priorité le manque de temps. En effet, l’ETP demande une certaine disponibilité en raison de la nécessité 

de formation préalable, de la charge administrative lors de la création du projet ou encore de 

l’organisation et de la participation aux séances. La méconnaissance de la notion d’ETP et de son intérêt 

pour le patient, des programmes préexistants ou encore du réseau de soin peuvent également freiner 

de nombreux professionnels de santé. Enfin, le manque de rémunération attribuée à ces programmes 

contribue également à expliquer son manque de développement dans le secteur ambulatoire (15), (16),  

(17).  

 

Pourtant, le développement de programmes d’ETP de proximité permettrait aux patients vivant 

à distance des hôpitaux de pouvoir plus facilement en bénéficier. En effet, plusieurs thèses mettent 

déjà en évidence que les programmes d’ETP de proximité favorisent l’accès au soin, en particulier en 

milieu rural. De plus, les rencontres locales et les échanges entre malades sont facilités et sont une 

importante source motivationnelle (18), (19). En effet, il est possible de prendre l’exemple du 

programme Solidarité Diabète créé en 2013 dans un quartier de Montpellier dont la moitié des habitants 

vit sous le seuil de pauvreté. Celui-ci a permis la rencontre de 10 professionnels de santé avec 10 

patients diabétiques cumulant à la fois des difficultés sociales et d’équilibre glycémique. Après une 

dizaine d’ateliers, les patients témoignaient d’un changement significatif de leurs comportements tant 

sur le plan de l’alimentation, de l’activité physique que de la surveillance et du suivi. Ils mettaient en 

avant l’impact qu’ont pu avoir le soutien de la part des soignants et des autres patients, l’accès à des 
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professionnels de santé habituellement non remboursés (diététiciens, psychologues…), ou encore 

l’accès facilité aux connaissances en lien avec la maladie par le biais de différents supports (dont 

certains imagés donc plus accessibles). Par ailleurs, les professionnels de santé participants insistaient 

sur le temps gagné au bout du compte et approuvent également la création de liens et l’importance 

d’une compréhension et d’une connaissance mutuelle, favorisant les soins sur le long terme (20), (21). 

Il semble alors important de s’interroger sur la création et le développement de programmes d’ETP de 

proximité.  

 

E. Objectif 

Certaines études qualitatives par entretiens, avaient déjà été réalisées, notamment dans la 

région des Pays de la Loire, sur le bénéfice de l’ETP ressenti par les patients (22), (23). Il existait 

également quelques études quantitatives sur le territoire français (14), (24), mais aucune sur le Maine-

et-Loire. Enfin, peu d’études ciblaient les professionnels de santé paramédicaux qui ont pourtant toute 

leur place dans la création et le développement de programmes d’ETP. 

L’objectif principal de cette thèse était de réaliser un recueil de l’avis des professionnels de 

santé exerçant en ambulatoire, sur le territoire choletais (Maine-et-Loire), concernant l’ETP de 

proximité. Les objectifs secondaires étaient d’évaluer les motivations et les freins de ces professionnels 

quant à la mise en place de ces nouveaux programmes d’ETP. 



7 

MÉTHODES 

A. Hypothèse préalable  

L’hypothèse évoquée préalablement à l’étude était que les professionnels de santé ambulatoires 

seraient intéressés par l’ETP de proximité mais qu’il existait des freins à la création et au développement 

de nouveaux projets. En effet, certains freins et motivations à l’ETP ont déjà été mis en évidence dans 

de précédentes études. Il semblait donc intéressant de s’interroger sur les motivations et les freins des 

professionnels dans le territoire choletais mais surtout sur leurs attentes et leurs besoins, afin de 

favoriser l’émergence de nouveaux programmes d’ETP de proximité en ambulatoire. 

 

B. Critères de jugement principal et secondaires  

Le critère de jugement principal de cette étude était l’évaluation des connaissances des 

professionnels de santé ambulatoires concernant les programmes d’ETP sur le territoire choletais. Les 

critères secondaires étaient d’évaluer à la fois les motivations mais également les freins de ces 

professionnels à la mise en place de ces programmes. 

 

C. Design de l’étude  

Il s’agissait d’une étude quantitative, descriptive, monocentrique, à l’aide d’un questionnaire en 

ligne, adressé aux professionnels de santé ambulatoires exerçant sur le bassin choletais. 

 

D. Population ciblée  

La Haute Autorité de Santé (HAS) (12) indique que l’ensemble des professionnels de santé listés 

dans la Code de la Santé publique (25) peuvent être acteurs de l’ETP. Parmi ces professionnels, il a été 

décidé de cibler les médecins généralistes installés ou collaborateurs, les kinésithérapeutes, infirmiers, 

psychologues et diététiciens libéraux du territoire. Les limites du territoire choletais étudié étaient celles 

fixées par l’Association Départementale pour l’Organisation de la Permanence des Soins du 

département du Maine-et-Loire (ADOPS 49) (26). Ces professionnels ont été contactés par courriel. 
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Leurs adresses électroniques ont été récupérées par différents moyens : l’Association Médicale des 

Omnipraticiens du Choletais (AMOC) pour les médecins, l’Union Régionale des Professionnels de Santé 

(URPS) des infirmiers libéraux des Pays de la Loire pour les infirmiers, ainsi que par le réseau 

professionnel de l’Hospitalisation à Domicile (HAD) Mauges Bocage Choletais qui aura également permis 

le contact avec les kinésithérapeutes. Les psychologues ont été contactés, grâce au collectif des 

psychologues, et les diététiciens, grâce au réseau de la directrice de thèse. 

 

E. Outil de recueil et analyse de données  

 Le questionnaire a été réalisé en ligne, à l’aide du logiciel LimeSurvey© (Annexe 1). Il était 

composé de questions à réponses simples ou multiples, regroupées en plusieurs parties : 

- Les caractéristiques épidémiologiques des professionnels : profession, âge, année 

d’installation, mode d’exercice (seul, en groupe ou dans une MSP), activité simple ou mixte. 

- La connaissance de l’ETP en général et des différents programmes existants sur le territoire.  

- L’implication préexistante dans un projet d’ETP et les formations réalisées. 

- Les motivations et les freins à la réalisation de projets d’ETP ainsi que les attentes et besoins 

des professionnels du territoire pour mettre ces projets. 

 

Les commentaires libres ont fait l’objet d’une analyse qualitative. 

 

Les réponses étaient anonymisées. Le temps estimé de réponse au questionnaire était de moins 

de 10 minutes. Trois relances ont été effectuées par courriel auprès des différents professionnels.  
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RÉSULTATS 

1. Taux de participation  

Le questionnaire a été envoyé à 198 professionnels de santé sur l’ensemble du territoire choletais, 

avec au total 79 réponses (39,9%), dont 13 étaient incomplètes (mais réponse au tiers des questions 

au minimum). Par catégorie professionnelle, les taux de réponse ont été les suivants :  

- Médecins (installés et collaborateurs) : 45 envois et 14 réponses (31,1%) 

- Infirmiers : 59 envois et 36 réponses (61%) 

- Kinésithérapeutes : 57 envois et 15 réponses (26,3%) 

- Diététiciennes : 20 envois et 4 réponses (20%) 

- Psychologues : 17 envois et 10 réponses (58,8%) 

2. Caractéristiques épidémiologiques  

Les réponses au questionnaire mettaient en évidence une très grande majorité de femmes 

(84,8%), toutes professions confondues. La répartition des âges (figure 1), ainsi que l’ancienneté 

d’installation (figure 2) sont représentées ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près de deux tiers des professionnels avaient entre 30 et 50 ans. La durée d’exercice était équilibrée. 
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Les professionnels interrogés exerçaient en territoire urbain (> 300 habitants/km2) pour 44,3% 

d’entre eux, en territoire rural (< 100 habitants/km2) pour 31,6% et en territoire semi-urbain (entre 

100 et 300 habitants/km2) pour 24,1%. La très grande majorité de ces professionnels exerçait en 

cabinet de groupe (51,9%) ou en MSP (30,4%) contre 17,7% exerçant seuls. Ils exerçaient en secteur 

libéral dans 87,3% des cas. Il est à noter que sur 79 professionnels, 12 (15,2%) avaient une activité 

secondaire et celles-ci étaient variées : travail en établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD), travail de formation ou d’enseignement, HAD, protection maternelle et infantile 

(PMI), centres de soins non programmés, salariat en clinique ou encore en foyers pour enfants ou 

adultes handicapés. 

3. Connaissance et représentations de l’ETP 

La connaissance estimée de l’ETP par l’ensemble des professionnels est présentée dans la figure 

3. 

 

 

 

 

 

Très bonne
9%

Plutôt bonne
34%

Plutôt mauvaise
47%

Mauvaise
2%

Sans réponse
8%

Figure 3 : Evaluation de la connaissance de l’ETP 
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La répartition, par catégorie professionnelle, est présentée dans le tableau I.  

 

 

Connaissance de l’ETP / 

Catégorie professionnelle 

 

Très bonne 

 

 

Plutôt bonne 

 

Plutôt 

mauvaise 

 

Mauvaise 

 

NR 

 

Total 

Médecins n (%) 1 (7,1) 8 (57,2) 5 (35,7) 0 (0) 0 (0) 14 (100) 

Infirmiers n (%) 1 (2,8) 11 (30,6) 20 (55,5) 1 (2,8) 3 (8,3) 36 (100) 

Kinésithérapeutes n (%) 1 (6,7) 6 (40) 5 (33,3) 1 (6,7) 2 (13,3) 15 (100) 

Diététiciens n (%) 3 (75) 1 (25) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 4 (100) 

Psychologues n (%) 1 (10) 1 (10) 7 (70) 0 (0) 1 (10) 10 (100) 

Total n (%) 7 (8,9) 27 (34,2) 37 (46,8) 2 (2,5) 6 (7,6) 79 (100) 

 

 

 

La connaissance de l’ETP était jugée mauvaise par un tiers des médecins et des 

kinésithérapeutes et par plus de la moitié des infirmiers et des psychologues. Les 4 diététiciens 

interrogés jugeaient à l’inverse avoir une bonne connaissance de l’ETP. Après analyse avec le test de 

Fisher, il y avait une différence statistiquement significative en fonction de la profession concernant 

l’estimation de la connaissance de l’ETP (p<0,038) lorsque l’on regroupe les réponses « très bonne » 

et « plutôt bonne », et les réponses « plutôt mauvaise » et « mauvaise ». Statistiquement et selon le 

groupement établi précédemment, les médecins et les diététiciens rapportaient avoir une bonne 

connaissance de l’ETP, en comparaison avec les réponses des autres professions. 

 

Les professionnels ont ensuite été interrogés sur les différentes modalités par lesquelles ils ont 

connu l’ETP. Pour plus d’exhaustivité, cette question était à choix multiples. La plupart des répondants 

ont indiqué avoir entendu parler de l’ETP grâce à leurs collègues ou connaissances professionnelles 

Tableau I : Connaissance de l’ETP par catégorie professionnelle 
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(50,7%), au cours de leur cursus universitaire/études supérieures (37%) et/ou de leur formation 

professionnelle continue (35,6%). D’autres ont été informés grâce à des formations spécifiques en ETP 

(16,4%), la lecture de revues scientifiques (12,3%), de thèses (4,1%) ou la participation à des 

séminaires (1,4%). 

 

Les professionnels devaient ensuite choisir une note allant de 1 (médiocre) à 10 (excellent) afin 

de caractériser la qualité de la sensibilisation à l’ETP durant leurs études supérieures. Les résultats 

toutes catégories professionnelles confondues sont présentés dans la figure 4.  

 

 

 

 

Plus de la moitié des professionnels jugeaient la sensibilisation à l’ETP durant les études supérieures 

globalement mauvaise (≤3/10). 

 

Les résultats par catégorie professionnelle et par âge sont présentés dans le tableau II. Les lignes 

« médecins < 30 ans » et « psychologues < 30 ans » ont été supprimées car elles ne correspondaient 

à aucun des répondants. Pour faciliter l’analyse et la lecture, les notes 1, 2 et 3 étaient considérées 
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Figure 4 : Sensibilisation à l’ETP durant les études supérieures 
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comme « faible », les notes 4, 5 et 6 comme « moyenne », les notes 7, 8, 9 et 10 comme « bonne ». 

Il est à noter que l’insuffisance de formation était plus nette chez les professionnels de plus de 50 ans. 

Après réalisation d’un test de χ2, il existait une différence statistiquement significative par catégorie 

d’âge. Les professionnels entre 30 et 50 ans semblaient davantage sensibilisés à l’ETP durant leurs 

études supérieures (p<0,001).  

 

Profil / Sensibilisation durant les 

études supérieures 

Faible 

(notes 1 à 3) 

Moyenne 

(notes 4 à 6) 

Bonne 

(notes 7 à 

10) 

NR 

(Non 

inclus 

dans les 

%) 

Médecins 

n (%) 

30-50 ans 5 (50) 3 (30) 2 (20)  

>50 ans  4 (100)    

 

Infirmiers 

n (%) 

<30 ans 3 (50) 3 (50)   

30-50 ans 3 (16,7) 8 (44,4) 7 (38,9) 2  

>50 ans 6 (66,7) 2 (22,2) 1 (11,1) 1  

 

Kinésithérapeutes 

n (%) 

<30 ans  1 (50) 1 (50) 1  

30-50 ans 5 (62,5) 3 (37,5)  1  

>50 ans 2 (66,7) 1 (33,3)   

 

Diététiciens 

n (%) 

<30 ans 1 (100)    

30-50 ans 2 (100)    

>50 ans 1 (100)    

Psychologues 

n (%) 

30-50 ans 6 (85,7%) 1 (14,3)   

>50 ans 2 (100)   1 

TOTAL n (%)  40 (54,8) 22 (30,1) 11 (15,1) 6 

 

Tableau II : Sensibilisation à l’ETP durant les études supérieures par profession et par âge 
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Parmi les professionnels interrogés, 12 personnes (16,4%) avaient réalisé une formation 

spécifique en ETP, ceux-ci avaient majoritairement réalisé des formations validantes de 40h et/ou 

diplôme universitaire (DU) d’ETP. Un seul avait réalisé une formation de moins de 40h, non validante. 

 Bien que l’ETP se pratique aujourd’hui en France majoritairement à l’hôpital, 57 professionnels 

(78,1%) savaient que l’ETP pouvait se pratiquer en ambulatoire. Parmi ceux-là, 40,4 % connaissaient 

au moins un programme d’ETP sur le territoire choletais. Les programmes cités portaient sur la prise 

en charge du diabète, de la maladie de Parkinson, des maladies cardiovasculaires, du Covid long, de 

maladies psychiatriques, l’ETP proposé par des infirmières d’action de santé libérale en équipe 

(ASALEE), ou encore le programme de récupération améliorée après chirurgie (RAAC). 

Puis, les professionnels ont été interrogés concernant les pathologies qui pourraient, bénéficier 

le plus de programmes d’ETP de proximité. Chacun avait la possibilité de choisir entre 1 et 3 réponses. 

Les résultats sont résumés dans la figure 5. 
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Les pathologies cardiovasculaires et le diabète étaient majoritairement cités, mais l’obésité de l’enfant, 

les lombalgies chroniques et les pathologies psychiatriques ou addictologiques étaient tout de même 

citées par un professionnel sur quatre.  

4. Implication préexistante en ETP 

Parmi les 57 professionnels de santé qui connaissaient préalablement l’ETP ambulatoire, 17 

(29,8%) avaient déjà orienté un patient vers un programme d’ETP ambulatoire. Les programmes vers 

lesquels ces patients ont été orientés concernaient le diabète, la maladie de Parkinson, les pathologies 

cardiovasculaires, les lombalgies chroniques ou encore les cancers.  

Il a ensuite été demandé à tous les professionnels s’ils faisaient ou avaient déjà fait partie d’un 

programme d’ETP ambulatoire. A cette question, seuls 7 d’entre eux (10%) avaient répondu 

positivement. Ces programmes avaient pour thèmes le diabète, la maladie de Parkinson, les maladies 

métaboliques et cardiovasculaires, les cancers, la bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO) 

ou encore le reconditionnement à l’effort. Certains de ces programmes existent toujours mais d’autres 

ont été arrêtés. Les raisons de fermeture évoquées étaient notamment la charge administrative trop 

importante ou encore l’absence de financement suffisamment conséquent pour permettre la poursuite 

du programme.  

Parmi les 63 interrogés ayant répondu par la négative quant à leur participation à un programme 

d’ETP, 44 (69,8%) indiquaient être intéressés pour intégrer un programme d’ETP à l’avenir. 

5. Freins et motivations à la réalisation de projets d’ETP 

Les professionnels interrogés ont exprimé des intérêts et ont manifesté des freins à leur 

implication en ETP. Ils ont émis le souhait de programmes plus adaptés au territoire. 

5.1. Intérêts recherchés en ETP 

Les professionnels ont été interrogés sur les intérêts principaux de l’ETP. Ils pouvaient donner 1 

à 3 réponses. Les résultats sont présentés dans la figure 6. 
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Concernant le motif d’adressage du patient à un programme d’ETP, le questionnaire permettait 

de nouveau un choix multiple. Les professionnels évoquaient en priorité un message éducatif insuffisant 

en consultation (71,6%), une prise en charge de la pathologie devenant complexe (65,7%) mais aussi 

une demande directe du patient (41,8%) ou d’un autre professionnel de santé (22,4%).  

5.1.1. Freins à l’implication ETP 

Les professionnels de santé mettaient en évidence des freins clairs à leur participation aux 

programmes d’ETP. Les résultats de cette question à choix multiples sont présentés dans la figure 7. 

Dans la réponse « autre », certains signalaient le désintéressement de certains patients ou encore le 

manque de programmes proposés ainsi que de formations considérées comme peu accessibles du fait 

de leur nombre et de leur coût notamment. 
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Figure 6 : Intérêts recherchés en ETP de proximité 
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L’adressage des patients vers ces programmes semblait également limité par plusieurs facteurs 

résumés dans la figure 8.  Les professionnels ayant répondu « autre » indiquaient que les programmes 

n’étaient pas toujours adaptés à certains patients (troubles cognitifs, barrière de la langue ou socio-

culturelle) limitant parfois leur adressage.  

 

Figure 7 : Freins limitant la participation à des programmes d’ETP 
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Figure 8 : Freins limitant l’adressage des patients vers des programmes d’ETP 
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5.1.2. Motivations à l’implication en ETP  

Le questionnaire interrogeait ensuite les facteurs qui pourraient inciter les professionnels à 

s’impliquer davantage dans ce type de programmes, de nouveau par une question à choix multiple. 

Ceux-ci étaient prioritairement en demande d’acquérir une meilleure connaissance du réseau de soin 

et des programmes d’ETP du territoire choletais (65,7%), mais aussi d’une amélioration des relations 

ville/hôpital pour faciliter les demandes d’avis spécialisés et l’adressage aux spécialistes (56,7%), de 

l’allègement de la charge administrative des programmes (37,3%), de l’amélioration de la rémunération 

(25,4%) et de l’amélioration de l’accessibilité aux formations spécifiques en ETP (26,9%) en 

augmentant leur nombre et en diminuant leur coût par exemple. Les réponses par catégorie 

professionnelle sont détaillées dans le tableau III. 

 

 Meilleure 

connaissance 

du réseau  

Formations 

plus 

accessibles 

Relations 

ville/hôpital 

améliorées 

Meilleure 

rémunération 

Charge 

administrative 

diminuée 

Aucun NR 

(non 

inclus 

dans 

%) 

Médecins n (%) 8 (61,5) 4 (30,8) 6 (46,2) 2 (15,4) 6 (46,2) 2 

(15,4) 

1 

Infirmiers n (%) 19 (63,3) 9 (30) 19 (63,3) 9 (30) 9 (30) / 6 

Kinésithérapeutes 

n (%) 

8 (72,7) 2 (18,2) 8 (72,7) 2 (18,2) 5 (45,5) 1 (9) 4 

Diététiciens n 

(%) 

3 (75) / 3 (75) 2 (50) 1 (25) / / 

Psychologues n 

(%) 

6 (66,7) 3 (33,3) 2 (22,2) 2 (22,2) 4 (44,4) 1 (11) 1 

Total 44 (65,7) 18 (26,9) 38 (56,7) 17 (25,4) 25 (37,3) 4 (6) 12 

 

 

 

Tableau III : Facteurs favorisant l’implication en ETP par profession 
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Puis, il leur a été demandé quels nouveaux programmes d’ETP pourraient les intéresser. Les 

réponses toutes professions confondues sont représentées dans la figure 9. Les réponses par catégorie 

professionnelle sont représentées dans la figure 10.  

 

 

 

Figure 9 : Nouveaux programmes d’ETP souhaités par les professionnels de santé 
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Enfin, si les programmes souhaités étaient développés, près de 65% des professionnels 

indiquaient qu’ils seraient prêts à y participer. Les autres signalaient un manque de temps, de 

formation, de rémunération ou simplement d’envie pour certains. Cependant, l’ensemble des 

participants déclaraient qu’ils y adresseraient leurs patients.  
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DISCUSSION  

1. Forces de l’étude 

La principale force de cette étude résidait dans l’originalité du sujet. En effet, très peu d’études 

quantitatives se sont intéressées au sujet, et aucune d’entre elles n’a été réalisée dans le Maine-et-

Loire. 

De plus, cette étude a permis de s’intéresser à plusieurs catégories de professionnels de santé, 

avec une diversité en termes d’âges, d’ancienneté d’installation, avec des modes d’exercice variés, 

permettant une représentativité plus importante des soignants du territoire.  

Enfin, une majorité de répondants étaient âgés de 30 à 50 ans. Cette catégorie d’âge était 

majoritaire dans chaque profession interrogée. La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation 

et des statistiques (DREES) indiquait qu’au 1er janvier 2022, pour les professions ciblées, la moyenne 

d’âge était de 46,1 ans (27). L’étude semble donc concorder avec la population ciblée sur le critère 

d’âge. 

2. Limites de l’étude 

Le taux de participation des médecins généralistes était relativement faible, ce qui a pu induire un 

manque de puissance pour l’étude, limitant les conclusions. Ceci peut s’expliquer par une activité 

professionnelle importante, notamment en raison de la pénurie médicale sur ce secteur. De plus, 

l’actualité politique et conventionnelle a peut-être limité leur intérêt pour le sujet.  

En revanche, les professionnels non médicaux ont été plus répondeurs car probablement moins 

sollicités par les enquêtes et thèses.  

Dans cette étude, le taux de réponse était de 39,9% (31,1% pour les médecins). Ce pourcentage est 

finalement supérieur à celui retrouvé dans des études similaires. Une étude réalisée en 2017 par le 

biais de questionnaires adressés aux médecins généralistes de Gironde à propos de l’ETP retrouvait un 

pourcentage de réponse de 19,5% (14). Une autre étude évaluant les pratiques en ETP, réalisée en 

Normandie en 2016, interrogeant les médecins par des questionnaires, retrouvait un pourcentage de 

réponse de 16,9% (24).  
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La DREES indiquait qu’en janvier 2022 la représentation féminine était de 76,6% pour 

l’ensemble des professions concernées, alors que dans cette étude, elle était de 84,8%. Elle recensait 

111 034 femmes médecins sur 228 858 soit 48,52% (vs 81,8% dans l’étude), 661 502 infirmières sur 

764 260 soit 86,55% (vs 94,4% dans l’étude), 43 558 femmes kinésithérapeutes sur 86 459 soit 

50,38% (vs 46,6% dans l’étude), 15 678 diététiciennes sur 16 791 soit 93,37% (vs 100% dans l’étude) 

et 72 236 femmes psychologues sur 84007 soit 85,99% (vs 100% dans l’étude) (27). S’il est vrai que 

certains métiers de la santé sont historiquement plutôt féminins (28), d’autres, comme la médecine, 

ont une franche tendance à se féminiser (29). Cependant, cette surreprésentation féminine dans les 

réponses pourrait être à l’origine d’un biais de sélection.  

 

Il existe aussi un probable biais de désirabilité dans la mesure où les professionnels déjà 

intéressés par l’ETP ont pu majoritairement participer à l’étude. Ce biais est peut-être limité par le fait 

que plusieurs professionnels ont déclaré avoir une mauvaise connaissance de l’ETP mais ont malgré 

tout répondu.  

 

Il existe également un possible biais de recrutement puisqu’il a été fait le choix d’un envoi des 

questionnaires exclusivement par courriel pour limiter le temps de réponse et faciliter les relances mais 

aussi l’analyse des données. Cependant cela a pu exclure certains professionnels utilisant moins les 

moyens informatiques ou dont nous n’avions pas pu récupérer les adresses. 

 

Il existe, enfin, un biais d’attrition lié au fait que, pour plus d’exhaustivité, il a été fait le choix 

de conserver tous les questionnaires, y compris ceux qui étaient incomplets, au nombre de 13, 

entraînant nécessairement quelques données manquantes. En effet, le questionnaire a été créé de 

façon à être réalisé en moins de 10 minutes. Cependant, le nombre de questions, notamment à choix 

multiples, a pu décourager un certain nombre de professionnels. En revanche, la plupart des questions 

possédaient une réponse « autre » permettant aux professionnels de s’exprimer librement par le biais 

d’un commentaire libre.  
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3. Comparaison avec la littérature 

3.1. Connaissance de l’ETP 

Cette étude a montré que la connaissance de l’ETP était jugée plutôt mauvaise par près de 50% 

des professionnels de santé interrogés. Moins de 10% estimaient avoir une très bonne connaissance 

de ce qu’est l’ETP. En revanche, les diététiciens indiquaient à 75% avoir une très bonne connaissance 

de l’ETP, mais ce résultat est à pondérer en raison du faible nombre de réponses. Il s’explique peut-

être par la participation fréquente des diététiciens dans les programmes d’ETP actuels (diabète, 

obésité…). A l’inverse, 70% des psychologues estimaient avoir une connaissance « plutôt mauvaise » 

de l’ETP étant probablement moins souvent sollicités pour ces programmes. Un travail de thèse réalisé 

en 2015 (30) interrogeant par le biais d’entretiens les médecins généralistes du Nord-Pas-De-Calais 

retrouvait des résultats similaires avec des professionnels déclarant méconnaitre l’ETP ou la confondant 

avec la prévention ou l’éducation à la santé, dispensées sous forme de conseils à chaque consultation.  

 

La majorité des professionnels indiquaient avoir entendu parler de l’ETP par le biais de leurs 

collègues mais aussi de leur formation universitaire et professionnelle. Pourtant, plus de 75% des 

interrogés associaient la note de 5/10 ou moins à la sensibilisation à l’ETP reçue durant leurs études 

supérieures. En comparant ces résultats par catégorie professionnelle et par âge, on peut remarquer 

que tous les médecins de plus de 50 ans estimaient cette sensibilisation médiocre. De même, tous les 

diététiciens et psychologues répondants indiquaient une note de moins de 5/10. Les résultats étaient 

plus mitigés, toutes professions confondues, pour les moins de 50 ans. Si le test de χ2 a permis de 

mettre en évidence que les professionnels entre 30 et 50 ans semblaient davantage sensibilisés à l’ETP 

durant leurs études supérieures (p<0,001), il est possible que cela soit en lien avec la proportion 

nettement plus importante de professionnels dans cette tranche d’âge. Cependant, ces résultats 

permettent de supposer que la sensibilisation à l’ETP durant les études supérieures est plutôt mauvaise, 

quel que soit le cursus mais qu’elle semble progressivement prendre plus d’importance. Une enquête 

réalisée en 2016 dans des instituts de formations en soins infirmiers (31) allait également dans ce sens, 

mettant en évidence, en comparaison avec d’autres enquêtes réalisées en 1999, 2005 et 2012, des 
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progrès quant à l’enseignement de l’ETP lors des études supérieures. Cependant, cet enseignement 

reste majoritairement théorique et superficiel, ne dispensant pas de réaliser une formation spécialisée 

pour les professionnels intéressés. Une autre étude comparative à la précédente, réalisée en 2021 (32) 

mettait en évidence une stabilité des enseignements avec l’introduction de mise en situation par la 

simulation pour pallier le manque de stages pratiques en ETP. Un article publié en 2019 sur le site 

remede.org (33) (site de communauté médicale et des professions de santé) évoquait un retard de la 

France quant à la formation en ETP avec cependant des améliorations d’années en années. Cet article 

prenait pour exemple la faculté de médecine de Bordeaux qui réalise à ce jour des enseignements pour 

les étudiants en médecine, sur la relation médecin-patient, l’entretien motivationnel et la sensibilisation 

à l’ETP ainsi qu’une option de formation spécifique transversale (FST) de 40h pour se former à l’ETP 

depuis 2020. Il existe également des formations dans la région des Pays de la Loire, notamment un DU 

d’ETP à Nantes ou une formation validante de 40h à Angers. Dans cette étude, 12 professionnels sur 

les 73 répondants (16,4%) avaient réalisé une formation spécifique en ETP, pour la majorité, des 

formations validantes de 40h ou plus. 

  

Une grande majorité (78,1%) des professionnels savaient que l’ETP pouvait se pratiquer en secteur 

libéral et 40,4% d’entre eux connaissaient des programmes sur le territoire choletais, majoritairement 

sur le thème du diabète ou par le biais des infirmières ASALEE. 

Près de 30% des professionnels avaient déjà orienté leurs patients vers des programmes d’ETP 

(diabète, maladies cardiovasculaires et neurologiques). Sept professionnels participaient même 

activement à ces programmes. Certains de ces programmes existent encore à ce jour, d’autres ont été 

arrêtés pour différentes raisons notamment des difficultés de financement ou une lourdeur de la charge 

administrative. Par ailleurs, la crise de Covid-19 a également impacté les programmes d’ETP partout 

en France. En effet, durant la pandémie mondiale de Covid-19, les soins ont été redirigés vers l’aigu et 

l’urgent, mettant souvent de côté les pathologies chroniques et certains programmes d’ETP en ont 

nécessairement été affectés. Une grande étude réalisée sur l’ensemble du territoire national (métropole 

et outre-mer), durant la période de confinement (mars à mai 2020), s’intéressait à  l’adaptation de 714 
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programmes d’ETP durant la pandémie (34). Les résultats mettaient en évidence un arrêt de 70% des 

programmes. Les programmes restants ont poursuivi leur activité en adaptant leurs pratiques. Certains 

ont réalisé des séances visant l’éducation à la prévention du Covid-19. La plupart ont mis en place des 

séances individuelles intégrées au soin ou bien des séances à distance par le biais de l’outil numérique 

permettant leur persistance mais mettant de côté certains patients ne pouvant s’adapter à l’outil 

informatique.  

 

Les professionnels semblaient être intéressés par l’ETP puisque près de 70% d’entre eux seraient 

prêts, à l’avenir, à participer à un programme d’ETP, 25% ont même demandé à recevoir les résultats 

de l’étude, témoignant d’un intérêt certain pour l’ETP. Les pathologies les plus citées étaient le diabète 

(71,2%) et les pathologies cardio-vasculaires (59%). Ces pathologies font déjà partie des programmes 

d’ETP en cours sur le territoire (libéral et hospitalier confondus) (35), mais les programmes existants 

sont peut-être insuffisants ou difficiles d’accès.  

3.2. Objectifs de l’ETP ambulatoire  

Les objectifs recherchés par les professionnels dans les programmes d’ETP de proximité, étaient 

l’autonomisation du patient face à sa pathologie (80,6%), la sensibilisation du patient face à sa 

pathologie et aux facteurs de risque (53,7%), l’amélioration de l’observance thérapeutique (43,3%) et 

de la qualité de vie du patient (43,3%). L’ETP permet, en effet, au patient de devenir proactif dans sa 

prise en charge et gérer au mieux leur vie quotidienne avec une pathologie chronique. Elle « vise à 

rendre le patient, premier acteur de soin, plus autonome par l’appropriation de nouvelles connaissances 

et capacités » et permet au soignant de « mener un projet centré et commun avec le patient, inscrit 

dans un parcours de soins dans le but d’apporter l’autonomie au patient, partenaire de ses soignants » 

(36).  

 

Les principaux motifs d’adressage étaient le message éducatif insuffisant en consultation (71,6%) 

ou la complexité de la prise en charge de la maladie (65,7%). Les professionnels de santé ont souvent 

un temps de consultation limité ne permettant pas toujours de sensibiliser suffisamment le patient à 
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sa pathologie (facteurs de risque, complications…). La prise en charge des maladies chroniques est 

longue et parfois difficile pour le patient comme pour le soignant. Les patients peuvent se désinvestir 

ou ne pas prendre conscience de l’importance du suivi ou des traitements. En ce sens, les séances 

d’ETP permettent de transmettre les informations autrement, par différents supports (oral, papier, 

photo, vidéo…), par différents professionnels et même par l’intermédiaire d’autres patients. Cela permet 

ainsi d’assurer un lien et un soutien à travers les mois et les années, pour ces patients souffrant de 

maladies chroniques. Elle permet pour le soignant, un relais, une autre vision des choses mais aussi de 

comprendre et d’appréhender le patient dans son ensemble avec ses besoins et ses difficultés, 

favorisant ainsi l’alliance thérapeutique et la relation patient-soignant.  

3.3. Facteurs limitant l’implication en ETP  

Les deux raisons principales mises en avant étaient le manque de connaissance du réseau d’ETP du 

territoire (55,2%) et le manque de formations spécifiques en ETP (53,7%), décrites comme trop 

onéreuses, trop peu nombreuses et peu accessibles, avec nécessité de déplacements importants. Ces 

deux facteurs limitants étaient, pour la majorité des interrogés, situés avant le manque de temps 

(35,8%) et de rémunération (22,4%). Les résultats coïncident avec ceux retrouvés dans plusieurs 

études récentes. L’une menée en 2017 auprès des médecins généralistes de Gironde (14) retrouvait 

également une méconnaissance des réseaux d’ETP locaux (62%) impactant l’implication en ETP. Une 

autre étude de 2016 interrogeant quant à elle les médecins normands (24) retrouvait comme facteurs 

limitants prioritaires le manque de temps (77%), de formation (45%) puis de rémunération (36%). 

Enfin, une revue de la littérature réalisée en 2016 sur les obstacles et les solutions à l’ETP dans le 

diabète de type 2 montrait des freins similaires à l’implication en ETP (37).  

 

L’adressage des patients était également limité par le manque de connaissance des programmes 

d’ETP existants (79,1%). Par ailleurs, certains interrogés signalaient que les séances d’ETP n’étaient 

pas toujours adaptées à certains patients (troubles cognitifs, barrière de la langue, niveaux sociaux 

différents…). De plus, certains patients sollicités refusent probablement la participation à ce type de 

programmes. En effet, la plupart des séances d’ETP se déroulent en groupe, permettant l’échange entre 
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patients mais pouvant en freiner certains qui rencontreraient des difficultés à évoquer leur maladie. 

D’autres freins à la participation des patients ont été décrits dans une étude publiée en 2016 (38), 

notamment l’impression de ne pas avoir besoin d’informations supplémentaires concernant la maladie 

ou encore simplement ne pas souhaiter prendre le temps de s’impliquer dans de tels programmes. 

Cependant il a aussi été mis en évidence que ce sont souvent les patients qui en auraient le plus besoin 

qui sont amenés à refuser. L’idée serait donc d’expliquer de façon simple les intérêts de l’ETP aux 

patients et de leur proposer, de façon adaptée et au bon moment, la participation à des séances.   

3.4. Facteurs favorisant l’implication en ETP  

Les premiers facteurs décrits par les professionnels étaient l’acquisition d’une meilleure 

connaissance du réseau d’ETP loco-régional (pour 65,7% et près de 2/3 des répondants de chaque 

profession) et l’amélioration des relations ville/hôpital afin de faciliter la demande d’avis spécialisés et 

l’adressage des patients (facilité par la création de parcours patient) (56,7%). En effet, s’il existe déjà 

un certain nombre de programmes d’ETP dans la région choletaise, notamment à l’hôpital de Cholet, 

de nombreux professionnels n’en connaissent pas l’existence ni les modalités d’adressage. C’est 

pourquoi il paraît important de rendre plus visibles les programmes préexistants et de favoriser les 

liens entre les acteurs de soin de premier recours et l’hôpital où se déroule à ce jour la majeure partie 

de l’ETP. Il pourrait être envisagé une liste des différents programmes d’ETP de la région et leurs 

modalités (thème, nombre de séances, nombre de participants, mode d’adressage…) qui pourrait être 

en versions numérique et papier qui serait régulièrement actualisée. Celle-ci pourrait également décrire 

les différentes formations à l’ETP existantes et leurs conditions d’accès.  

Parmi les autres cibles d’amélioration citées par les professionnels, la diminution de la charge 

administrative des programmes semblait également nécessaire (37,3%), celle-ci étant décrite comme 

très conséquente et chronophage par de nombreux professionnels (13). En effet, le temps à consacrer 

en amont et pendant le programme est important. De la création du projet, à sa déclaration auprès de 

l’ARS, puis à la demande de financement, et jusqu’à la préparation puis la dispensation des séances et 

l’auto-évaluation du programme, l’implication est considérable. Il était donc espéré, par de nombreux 

professionnels, une simplification des démarches afin de rendre plus accessible la création de projets 
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d’ETP. Enfin, les autres axes d’amélioration sollicités par les interrogés étaient de faciliter l’accessibilité 

aux formations en ETP (en diminuant leur coût, en augmentant leur nombre ou encore en les rendant 

facilement accessibles à distance) (26,9%) et d’augmenter de la rémunération de l’ETP (25,4%) afin 

de valoriser le temps passé à la création puis la dispensation du programme. Il est tout de même à 

noter que quatre personnes indiquaient qu’aucun facteur ne les inciterait à prendre part à ces 

programmes (6%). 

 

Le thème d’ETP le plus sollicité par la majorité des professionnels concernant leurs souhaits de 

nouveaux programmes sur le territoire, était la prise en charge des douleurs chroniques (lombalgies 

chroniques, fibromyalgies…) (50,7%). Un dossier publié en 2017 sur le site de l’INSERM (39) ) indiquait 

qu’environ 30% des adultes présentent des douleurs chroniques, cette prévalence augmentant avec 

l’âge. L’importance de ce symptôme dans la population générale et ses conséquences (anxiété, 

dépression, troubles de sommeil…) menant à de nombreuses consultations et examens 

complémentaires en font un enjeu majeur de santé publique. De plus, la prise en charge des douleurs 

chroniques est souvent longue et difficile. Le soignant qui peut ressentir du découragement et de 

l’impuissance face à la souffrance physique et psychologique du patient, aux consultations multiples et 

aux échecs des thérapeutiques classiques. « Le patient douloureux chronique met en échec la médecine 

et confronte le médecin à l’impuissance, la frustration et l’incertitude. Il n’est pas évident pour le 

médecin d’être confronté à l’incapacité à faire taire le symptôme et aux limites de son pouvoir médical, 

tout en maintenant une relation d’accueil plutôt que de rejet »  (40). Cela pourrait expliquer la 

sollicitation de tels programmes d’ETP et justifierait leur développement en France.  

Les professionnels sollicitaient aussi des programmes visant les pathologies cardiaques et facteurs de 

risque cardiovasculaires (32,8%), le diabète de type 1 et 2 (23,9%), programmes existant déjà sur le 

territoire mais insuffisamment en secteur libéral. La prise en charge des pathologies psychiatriques 

et/ou addictologiques était également sollicitée (22,4%). Ces pathologies sont courantes, complexes, 

et de prévalence croissante, en particulier depuis la pandémie de Covid-19 (41). De plus, le manque 

de professionnels a entrainé la fermeture de nombreux lits de psychiatrie à l’hôpital de Cholet à 
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l’automne 2021 et la menace de nouvelles fermetures cet été (42). Si l’accueil d’urgence est toujours 

possible les hospitalisations et avis psychiatriques deviennent de plus en plus difficiles à obtenir 

expliquant probablement la demande d’aide de nombreux soignants pour l’accompagnement de leurs 

patients. Les autres sollicitations concernaient l’obésité de l’adulte et/ou de l’enfant (20,9%), en 

augmentation en France et dans le monde (43), les pathologies neurologiques (démences, sclérose en 

plaques (SEP), accident vasculaire cérébral (AVC), épilepsie, Parkinson…) (14,9%) et respiratoires 

(asthme,  BPCO…) (13,4%). Il est intéressant de remarquer que la plupart des professionnels ont choisi 

en fonction de leur métier, les pathologies correspondant au type de patients qu’ils reçoivent en 

consultation. Les psychologues ont majoritairement sollicité des programmes visant les pathologies 

psychiatriques ou addictologiques, les diététiciens, la prise en charge de l’obésité et du diabète et les 

kinésithérapeutes, les douleurs chroniques. Les choix des infirmiers étaient plus variés possiblement 

du fait de la diversité des pathologies rencontrées. Les médecins quant à eux sollicitaient des 

programmes sur l’obésité et les douleurs chroniques, motifs revenant de plus en plus souvent lors des 

consultations. 

  

 Enfin, si de tels programmes se développaient, plus de la moitié des interrogés seraient prêts 

à y participer et la totalité, à y adresser leurs patients, témoignant non seulement d’un intérêt pour 

l’ETP mais aussi d’un besoin sur le territoire.  
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CONCLUSION 

Dans un système de soins où les pathologies chroniques ont une prévalence importante et 

croissante impactant directement la prise en charge des patients, ainsi que les coûts de santé, l’ETP a 

un rôle majeur à jouer. Elle permet l’autonomisation du patient, le rendant acteur de sa santé et permet 

une diminution des complications, du recours aux soins, en ville comme à l’hôpital. Il s’agit d’un outil 

essentiel pour permettre l’amélioration de la qualité de vie des patients, notamment lorsqu’ils y 

accèdent en proximité. Elle se développe partout en France mais reste à ce jour limitée et très 

majoritairement hospitalière excluant les patients les plus isolés. Les professionnels de premier recours 

sont ceux qui connaissent le mieux le patient, ils ont ainsi toute leur place dans le développement de 

programmes d’ETP de proximité.   

Ce travail de thèse a permis de mettre en évidence que la sensibilisation à l’ETP durant les études 

supérieures est médiocre et que les professionnels de santé du territoire choletais ont une faible 

connaissance de l’ETP et des programmes existants. Ils sont cependant intéressés par ce que peut 

apporter l’ETP à leurs patients, notamment pour les prises en charge les plus complexes : une 

sensibilisation à leur maladie et aux facteurs de risque de complications, une autonomisation et une 

amélioration de l’observance thérapeutique visant à terme une amélioration de leur qualité de vie avec 

la maladie.  

Les freins à la participation aux programmes d’ETP ou à l’adressage des patients mis en évidence 

par l’étude sont prioritairement un manque de connaissance du réseau d’ETP préexistant, des 

formations insuffisantes, mais aussi un manque de temps et de rémunération de ces programmes. Les 

professionnels sollicitent des formations plus accessibles (en augmentant leur nombre et en diminuant 

leur coût) et une meilleure visibilité des programmes d’ETP. Celle-ci pourrait être apportée, par 

exemple, par une liste régulièrement actualisée (annuelle ?) répertoriant les programmes existants et 

leurs spécificités, ainsi que les formations d’ETP proposées sur le territoire. Les professionnels de santé 

sollicitent également une amélioration des relations ville-hôpital pour faciliter l’adressage des patients 

vers les programmes hospitaliers. Les thèmes les plus sollicités pour de nouveaux programmes en 

secteur libéral, sont la prise en charge des douleurs chroniques, des pathologies cardiovasculaires et 
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du diabète, et à un degré moindre, les troubles de l’alimentation et les pathologies psychiatriques ou 

addictologiques. D’autres modalités d’ETP pourraient également être explorées, par exemple une ETP 

personnalisée, à domicile ou encore une ETP numérique en cas d’accès difficile ou de déplacements 

limités comme cela a été le cas lors de la pandémie récente de Covid-19. Par ailleurs, cette étude a 

permis de recueillir la parole des professionnels de santé, il serait utile de recueillir en complément 

l’avis des patients du territoire choletais, leur connaissance de l’ETP, leurs souhaits et leurs motivations 

quant à la mise en place de programmes d’ETP de proximité. Il pourrait également être intéressant 

d’élargir cette étude en interrogeant tous les soignants du Maine-et-Loire, ou même des Pays de la 

Loire afin d’obtenir des résultats plus significatifs.  

Enfin, il semble exister un réel intérêt des professionnels de santé pour l’ETP, au minimum pour 

l’adressage des patients (100% des professionnels) voire pour la participation active aux réseaux d’ETP 

pour plus de la moitié d’entre eux. Ces résultats, bien qu’encourageants, devront cependant être 

confirmés par des études complémentaires pour évaluer l’adhésion effective sur le terrain.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Questionnaire de thèse 

Description : 

Merci d’avoir accepté de répondre à ce questionnaire de thèse qui est à destination des professionnels 

de santé ambulatoires (médecins installés et collaborateurs, kinésithérapeutes, infirmiers, sage-

femmes, diététiciens et psychologues). Celui-ci vise à interroger les attentes, les motivations et les 

freins à la création de projets d'Education Thérapeutique du Patient (ETP) en ambulatoire sur le 

territoire choletais. Le but recherché est, à terme, de favoriser l'émergence de nouveaux programmes 

d'ETP de proximité sur ce territoire. 

Si vous êtes intéressé par les résultats de cette étude ou que vous souhaitez avoir des informations 

complémentaires, merci de me communiquez vos coordonnées à la fin du questionnaire. 

Durée de réalisation estimée : < 10 minutes. 

 

Partie 1 : Caractéristiques épidémiologiques 

Q1 : Quel est votre genre ? 

R1 : Femme 

R2 : Homme 

Q2 : Quelle est votre profession ? 

R1 : Médecin généraliste installé(e) 

R2 : Médecin généraliste collaborateur 

R3 : Infirmier(e) 

R4 : Kinésithérapeute 

R5 : Diététicien(ne) 

R6 : Psychologue 

 

 



II 

Q3 : Quel est votre âge ?  

R1 : Moins de 30 ans 

R2 : De 30 à 50 ans 

R3 : Plus de 50 ans 

Q4 : Depuis combien de temps êtes-vous installé(e) en territoire choletais ?  

R1 : Moins de 5 ans 

R2 : Entre 5 et 10 ans 

R3 : Entre 10 et 20 ans 

R4 : Plus de 20 ans 

Q5 : Quel est votre lieu d’exercice ? 

R1 : Milieu urbain (> 300 habitants/km2) 

R2 : Milieu semi-urbain (entre 100 et 300 habitants/km2) 

R3 : Milieu rural (<100 habitants par km2) 

Q6 : Quel est votre mode d’exercice ? 

R1 : J’exerce seul(e) 

R2 : J’exerce en cabinet de groupe 

R3 : J’exerce en maison de santé pluriprofessionnelle 

R4 : Autre :   

Q7 : Quel est votre mode de rémunération principal ? 

R1 : Salariat 

R2 : Libéral 

Q8 : Avez-vous une activité secondaire (si oui laquelle) ? 

R1 : Oui (veuillez mentionnez votre activité secondaire)  

R2 : Non 

 

 

 



III 

Partie 2 : Connaissance et représentations de l’ETP  

 Q9 : Estimez-vous avoir une bonne connaissance de ce qu’est l’ETP ? 

 Très bonne Plutôt bonne Plutôt mauvaise Mauvaise 

Estimation de votre 
connaissance de l’ETP 

    

 

 Q10 : Par quels biais avez-vous déjà entendu parler de l’ETP (choix multiple) ? 

  R1 : Cursus universitaire / études supérieures 

  R2 : Formation professionnelle continue 

  R3 : Séminaires 

  R4 : Lecture de revues scientifiques  

  R5 : Lecture de thèses 

  R6 : Via des collègues/connaissances personnelles 

  R7 : Via une formation spécifique en ETP 

R8 : Autre : 

 

 Q11 : Sur une échelle de 1 à 10 (1 = médiocre / 10 = excellent), estimez-vous avoir 

été bien informé(e)/sensibilisé(e) à l’ETP lors de vos études supérieures ?  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Qualité de votre 

sensibilisation à l’ETP 
durant les études 

supérieures 

          

 

Q12 : Avez-vous déjà réalisé une formation spécifique en ETP ? 

  R1 : Oui j’ai réalisé une formation spécifique en ETP  

  R2 : Non je n’ai réalisé aucune formation spécifique en ETP 

  Q12B : Quelle formation spécifique en ETP avez-vous réalisé ? [SI OUI] 

   R1 : Diplôme universitaire (DU) d’ETP 

   R2 : Formation d’ETP validante (40h) 

   R3 : Formation autres en ETP non validantes 

   R4 : Autre : 



IV 

Q13 : Aviez-vous connaissance que l’ETP pouvait se pratiquer en ambulatoire ?  

  R1 : Oui, je savais que l’ETP pouvait se pratiquer en ambulatoire 

  R2 : Non, je ne savais pas que l’ETP pouvait se pratiquer en ambulatoire 

  Q13B : Connaissez-vous déjà des programmes d’ETP ambulatoires sur le 

territoire choletais (si oui, merci d’en indiquer le thème) ? [SI OUI] 

   R1 : Oui j’en connais  

   R2 : Non je n’en connais pas 

 Q14 : Quelles sont, pour vous, les pathologies chroniques qui bénéficieraient le plus 

des programmes d’ETP en ambulatoire ? (3 choix) 

  R1 : Pathologies cardiaques et facteurs de risque cardiovasculaires (infarctus, 

hypertension artérielle, dyslipidémies…) 

  R2 : Diabète de types 1 et 2 

  R3 : Asthme 

  R4 : BPCO 

  R5 : Lombalgies chroniques 

  R6 : Obésité de l’adulte 

  R7 : Obésité de l’enfant et de l’adolescent 

  R8 : Pathologies neurologiques (démences, sclérose en plaques, AVC, épilepsie…) 

  R9 : Addictologie / psychiatrie (dépression, bipolarité, schizophrénie…) 

  R10 : Autre :  

 

Partie 3 : Implication préexistante en ETP 

Q15 : Avez-vous déjà adressé un/des patient(s) vers un programme d’ETP 

ambulatoire (si oui, merci d’en indiquer le thème) ? [SI OUI A LA QUESTION 13] 

   R1 : Oui j’ai déjà adressé certains patients vers un/des programmes d’ETP 

ambulatoire 

   R2 : Non je n’ai jamais adressé de patient vers un tel programme 



V 

Q16 : Avez-vous, ou faites-vous actuellement partie d’un programme d’ETP 

ambulatoire ?  

  R1 : Oui je fais ou faisais partie d’un ou de plusieurs programme(s) d’ETP en ambulatoire  

  R2 : Non je n’ai jamais fait partie d’un programme d’ETP 

Q16B : Si oui merci d’indiquer le thème de ce(s) programme(s) : [SI OUI] 

 

  Q16B2 : Ce ou ces programme(s) existe(nt)-il(s) toujours ? Sinon pourquoi ? 

[SI OUI] 

    R1 : Oui ce programme existe toujours 

    R2 : Non ce programme n’existe plus  

Q16C : Si non, aimeriez-vous dans l’avenir faire partie d’un programme d’ETP 

ambulatoire ? [SI NON] 

 R1 : Oui, j’aimerai bien participer à un programme d’ETP ambulatoire si l’occasion se 

présentait 

 R2 : Non, je ne suis pas intéressé pour participer à un programme d’ETP ambulatoire 

Partie 4 : Freins et motivations à la réalisation de projets d’ETP 

Q17 : Quelles sont, pour vous, les intérêts principaux de l’ETP en ambulatoire ? (3 

choix) 

  R1 : Amélioration de la relation patient/soignant 

  R2 : Amélioration de l’observance thérapeutique 

  R3 : Augmentation de la durée de vie du patient  

R4 : Amélioration de la qualité de vie du patient 

  R5 : Sensibilisation du patient à sa pathologie et aux facteurs de risque 

  R6 : Autonomisation du patient face à sa pathologie 

  R7 : Responsabilisation du patient face à sa santé 

R8 : Favorisation de l’accessibilité au soin des patients isolés 

    R9 : Autre :  



VI 

Q18 : A quel(s) moment(s) pensez-vous intéressant d’adresser un patient à un 

programme d’ETP ? (choix multiples) 

  R1 : Jamais car je ne pense pas que l’ETP réponde à la problématique de mes patients  

R2 : Sur demande du patient 

  R3 : Sur proposition d’un spécialiste suivant le patient 

  R4 : Lorsque la prise en charge devient complexe (multiples facteurs de risque, 

complications…) 

  R5 : Lorsque le message éducatif délivré en consultation/entretien ne semble pas suffire 

  R6 : Autre :  

Q19 : Quels sont les facteurs limitant votre implication dans des programmes d’ETP ? 

(choix multiples) 

  R1 : Je ne suis pas intéressé(e) par l’ETP 

  R2 : Je ne pense pas que l’ETP apporterait un bénéfice supplémentaire à mes patients 

R3 : Je n’ai pas le temps de prendre part à un programme d’ETP 

  R4 : La rémunération est insuffisante par rapport à l’investissement et au temps fourni  

  R5 : Je manque de connaissance concernant le réseau d’ETP du territoire 

  R6 : Je n’ai pas de formation spécifique en ETP 

  R7 : Autre :  

 

 Q20 : Quels sont les facteurs limitant l’adressage des patients vous consultant vers 

des programmes d’ETP ? (choix multiples) 

  R1 : Je ne pense pas que l’ETP apporterait un bénéfice supplémentaire à mes patients 

  R2 : Les patients me consultant me semblent peu enclins à aller dans de tels 

programmes 

R3 : Lors des consultations/entretiens je ne pense pas toujours aux programmes d’ETP 

R4 : Je ne connais pas bien les différents programmes d’ETP du territoire 

R5 : Autre :  



VII 

 Q21 : Quels facteurs pourraient vous inciter à vous impliquer dans un programme 

d’ETP ? (choix multiples) 

  R1 : Acquérir une meilleure connaissance du réseau de soin du territoire en ETP 

  R2 : Rendre plus accessibles les formations en ETP (diminuer le coût, augmenter leur 

nombre ou leur réalisation à distance) 

  R3 : Améliorer les relations entre la ville et l’hôpital (afin de faciliter la demande d’avis 

spécialisés, l’adressage des patients ou la formation dans des domaines spécifiques) 

  R4 : Obtenir une meilleure rémunération du programme / des séances d’ETP 

  R5 : Diminuer la charge administrative de tels programmes 

  R6 : Aucun 

 Q22 : Quel(s) programme(s) d’ETP souhaiteriez-vous voir se développer 

prochainement dans le territoire choletais ? (1 ou 2 choix) 

R1 : Un programme visant les pathologies cardiaques et facteurs de risques 

cardiovasculaires  

  R2 : Un programme visant le diabète de types 1 et 2 

  R3 : Un programme visant les pathologies respiratoires (asthme, BPCO…) 

  R5 : Un programme visant les douleurs chroniques (lombalgies, fibromyalgie…) 

  R6 : Un programme visant la prise en charge de l’obésité de l’adulte et/ou de l’enfant 

  R7 : Un programme visant les pathologies neurologiques (démences, SEP, AVC…) 

  R8 : Un programme visant les pathologies psychiatriques et/ou addictologiques 

  R9 : Aucun 

 Q23 : Si un tel programme venait à se développer, seriez-vous prêt à y participer en 

tant qu’intervenant ? 

  R1 : Oui je serais prêt à y participer 

  R2 : Non je n’y participerai pas 

  Q23B : Si non, pourquoi ? [SI NON] 

     



VIII 

 Q24 : Si un tel programme venait à se développer, seriez-vous prêt à adresser vers 

celui-ci les patients vous consultant ? 

  R1 : Oui j’y adresserai volontiers certains patients  

  R2 : Non je n’adresserai pas de patient vers ce programme 

  Q24B : Si non, pourquoi ? [SI NON] 

    

Partie 5 : Pour terminer 

 Q25 : Avez-vous des remarques concernant ce sujet ou cette étude ? 

   

 Q26 : Si vous avez des questions ou si vous souhaitez connaître les résultats de cette 

étude, merci de me communiquer vos coordonnées (nom, prénom, adresse mail). 

   

 

En vous remerciant pour votre aide précieuse dans cette étude. 

Anaïs LE RHUN  
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 Introduction : L’éducation thérapeutique du patient (ETP) permet de renforcer l’autonomie du patient, pour lui 

permettre d’être acteur de sa propre santé, notamment dans le cadre des pathologies chroniques. Les soignants 
de premier recours ont alors toute leur place dans le développement de programmes d’ETP de proximité. L’objectif 
de cette thèse était de recueillir les freins et attentes des professionnels de santé libéraux concernant l’ETP sur le 
territoire choletais, dans le département du Maine-et-Loire.  
Méthodes : Il s’agissait d’une étude quantitative, descriptive et monocentrique à l’aide d’un questionnaire en ligne, 

adressé par courriel aux soignants libéraux du territoire choletais (médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, 
diététiciens et psychologues) de janvier à septembre 2023. L’analyse des données s’est faite sur Excel et à l’aide 
du logiciel BiostaTGV©.  
Résultats : Au total, 79 questionnaires ont été recueillis (dont 84,8% de femmes). Il y avait 14 médecins 

généralistes, 36 infirmiers, 15 kinésithérapeutes, 10 psychologues et 4 diététiciens. Le taux de réponse était de 
39,9%. La connaissance de l’ETP, notamment liée au manque de sensibilisation pendant les études supérieures, 
était faible pour un tiers des médecins et kinésithérapeutes et pour plus de la moitié des infirmiers. Trente 

pourcents des interrogés avaient déjà adressé un patient vers l’ETP et 10% y participaient activement. Les 
principaux freins identifiés étaient la méconnaissance du réseau d’ETP et des formations, le manque de temps et 
l’insuffisance de rémunération. Si des programmes attractifs et de proximité étaient développés (pathologies 
cardiovasculaires, diabète, douleurs chroniques, obésité, pathologies psychiatriques/addictologiques…), deux tiers 
des professionnels affirmaient vouloir y participer.  
Conclusion : Malgré une connaissance insuffisante de l’ETP, et de nombreux freins limitant leur implication, 

certains professionnels de santé semblent motivés pour participer à de futurs programmes d’ETP de proximité.  
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 Introduction : Therapeutic patient education (TPE) helps strengthen patient autonomy, allowing them to be an 
active part of their healthcare, especially regarding chronic diseases. Primary healthcare professionals then have a 

central role in the development of local TPE programs. The purpose of this thesis was to collect the obstacles and 
expectations facing primary healthcare professionals regarding TPE in the Cholet area in the Maine-et-Loire 
department. 
Methods : The study was quantitative, descriptive, and single-centered using an online questionnaire sent by 
email to primary healthcare professionals (general practitioners, nurses, physiotherapists, dietitians, and 

psychologists) from January to September 2023. Data analysis was performed with Excel and BiostaTGV© 

software. 
Results : In total, 79 questionnaires were collected (84,8% women). The participants were composed of 14 general 
practitioners, 36 nurses, 15 physiotherapists, 10 psychologists and 4 dietitians. The response rate was 39,9%. TPE 
knowledge, especially linked to the lack of awareness during college, was low for a third of the interviewed general 
practitioners and more than half of nurses. Thirty percent of those interviewed had already referred a patient to a 
TPE program, and 10% are actively involved in such programs. The main impediments identified were a general 
lack of knowledge of the TPE network and training programs, the lack of time, and insufficient remuneration in 

these programs. Two thirds of the healthcare professionals interviewed indicated that they would like to participate 
if attractive local programs (cardiovascular diseases, diabetes, chronic pain, obesity, psychiatric or addiction 
pathologies) were to be developed. 
Conclusion : Despite an insufficient level of TPE knowledge and numerous impediments limiting their involvement, 
some healthcare professionals seem to be motivated to participate in future local TPE programs. 
 

 


